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Directives TAO
—

➢ Elles décrivent le 

processus pour être 

autorisé à prescrire et 

remettre des TAO

➢ Elles sont destinées aux 

médecins et pharmaciens 

concernés 

➢ Les directives ont été 

actualisées en octobre 

2023
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Nouvelles directives TAO
Modifications du contenu pour les
médecins prescripteurs
—
➢ Supprimer l’obligation de formation continue des médecins 

prescripteurs chaque deux ans, la participation à la formation 

initiale reste toujours obligatoire

➢ Préciser le cadre général et les conditions pour les médecins : 

annoncer les traitements concomitants (bzd), préciser la fréquence 

des remises, rappeler le bilan somatique et les dépistages, la 

gestion de leurs absences, etc. 

➢ Donner des outils / ressources aux médecins pour faciliter la prise 

en charge des patients : plan d’anticipation des risques, absence 

aux rdv, gestion des menaces / violences

➢ Préciser le cade du traitement par diacétylmorphine (DAM)
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Nouvelles directives TAO
Modifications du contenu pour 
les pharmaciens
—

➢ Préciser les responsabilités et devoirs des pharmaciens 

impliqués 

➢ Rappeler leur rôle de relais / alerteur pour les médecins

➢ Rappeler leur contribution à la réduction des risques liés à la 

consommation (matériel d’injection, conseils d’hygiène)

➢ Préciser les différentes formes galéniques et conditionnements

➢ Préciser les modalités de remise des médicaments soumis à la 

législation sur les stupéfiants
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Liens
—

Traitements par agonistes opioïdes (TAO) | Etat de Fribourg

https://www.fr.ch/sante/addictions-et-dependances/les-addictions/traitements-par-agonistes-opioides-tao
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Prestations addictologiques adultes
—
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